
Mise en vigueur de la révision partielle de la loi sur la TVA – nouvelles dispositions au 1er janvier 2018 (à
une exception près) 

Le Département fédéral des finances confirme la mise en vigueur de la révision partielle de la loi sur la TVA pour
le 1er janvier 2018. Seule la réglementation concernant la vente par correspondance s’appliquera un an plus
tard. Lisez la fiche d‘information faisant état de quelques modifications fondamentales.

Profitez en outre du séminaire d’une demi-journée consacré à ce sujet: révision partielle de la LTVA le 31
octobre (à Zurich) ou le 9 novembre 2017 (à Berne).

Lien(s) et téléchargement(s) 
Offre complète de formation continue d'EXPERTsuisse
Fiche d'information «Modifications faisant suite à la révision partielle de la loi sur la TVA» 
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http://www.expertsuisse.ch/fr-CH/dynasite.cfm?dsmid=520438
http://www.expertsuisse.ch/fr-CH/dynasite.cfm?cmd=cdocs_docs_docs_download&id=1282&sprache=fr&skipfurl=1

